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AVIS 

Le Journal du Lot, très-répandu et le 
seul du département paraissant trois 
fois par semaine, publie les annonces 
judiciaires et administratives à 3 cen-

times la ligne de 45 lettres et au-des-
sus. Il imprime, au même taux, les 

placards judiciaires. 

Cahors, le 8 Février 1872. 

On se souvient de la fameuse Ligue du Sud-
Ouest, dans laquelle on essaya de faire entrer 

le département du Lot, au mois de décembre 

1870, au milieu de la guerre. L'exemple de la 

ligue du Midi, fondée avec succès a Marseille 

pour détacher plusieurs départements de la lutte 

contre la Prusse, et les séparer, en quelque 

sorte,du reste de la France, dans le but d'imposer 

la République en laissant faire les Prussiens, cet 

exemple, disons-nous, n'a pas été perdu pour les 

démagogues. Non-seulement l'odieuse Ligue du 
Midi s'est reformée secrètement, mais voici que 

la Ligue du Sud-Ouest cherche à renaître à 

sou tour, ou plutôt à organiser le mal qu'elle n'a 

pas eu le temps d'accomplir la première fois. 

Le Messager du Midi nous apporte la pièce 

suivante, que nous reproduisons avec indigna-

tion, bien surs que les populations du Lot sau-

ront trouver l'énergie nécessaire pour déjouer 

les complots des ennemis de l'ordre, de la pro-

priété, de la religion et du progrès : 

Le 17 décembre a eu lieu à Béziers, sous la pré-
sidence du citoyen Emile Digeon, l'acquitté des as-
sises de Rodez, une réunion composée de délégués 
républicains d'un grand nombre de communes de 
l'Hérault, du Gard, de l'Aude, de l'Aveyron, des 
Pyrénées-Orientales, du Gers, etc., etc. 

L'objet de cette réunion a été de grouper en un 
faisceau compacte, dans un but commun, les démo-
crates radicaux du midi de la France, en prévision 
des éventualités diverses que font apparaître à l'ho-
rison du monde politique les menées liberticides de 
la majorité versaillaise et les manifestations des roya-
listes dans leurs récents congrès de Marseille et de 
Toulouse. 

En présence d'une coalition monarchiste, il est in-
dispensable d'organiser une ligue républicaine sé-
rieuse sous l'impulsion des éléments les plus fermes 
elles plus énergiquement dévoués. Comme première 
Mesure, la création d'un journal organe de l'associa-
tioa a été décidée. Un comité provisoire a été chargé 
de l'exécution de cette décision et de fomenter les 
adhêsions. 

Ce comité est composé des citoyens : 
Emile Digeon, président; Paul Brousse, dé-

légué de Montpellier ; Christol, délégué 
de Lodève, secrétaire ; Fourès, délégué de 
Castelnaudary, assesseur ; Marmiôs, délé-
gué de Cette ; Balaste, délégué d'OLonzac ; 
Clément, délégué de Frontignan ; Revel, 
délégué de Narbonne ; Séguier, délégué de 
Béziers; Gignan, délégué de Rodéz. 

En présence des agissements des conspirateurs 

communards, il faut que les conservateurs de 

Cahors et de tous nos cantons apprennent à se 

défendre eux-mêmes. Cela est surtout indis-

pensable quand on voit l'exclusion dont viennent 

d'être l'objet de la part de l'administration deux 

hommes considérables, deux conseillers géné-

raux de notre ville, auxquels on a préféré, 

pour dresser la liste des électeurs au tribunal 

de commerce, un conseiller général qui n'a été 

nommé en octobre dernier qu'au second tour 

par la minorité de faveur (553 voix sur 1543 

votants !) et qui s'est signalé tout récemment au 

sein du Conseil municipal de Cahors par une 

proposition en faveur de l'enseignement laïque 

contre l'enseignement des frères. 

De tels faits se passent de commentaires, et 

sollicitent l'intelligente initiative de tous les par-

tis intéressés à la défense sociale. 
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Revue des Journaux 

Gazette de France. 
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Ce qui caractérise la retraite de M. Casimir 
Périer, c'est que personne ne s'arrête au mo-
tif que donne M. Périer pour l'expliquer. Pour 
tout le monde, le vote de vendredi a été le pré-
texte, mauvais prétexte, de celte démission, 
Oo n'admet pas non plus que ce soit la pré-
sence de M. Calmon qui ait déterminé M. 
Périer. 

On pense plus généralement que M. Casimir 
Périer, qui avait eu sa phase républicaine et 
croyait être plus détaché qu'il ne l'est au fond 
de ses anciens dévouements, est revenu à ses 
vieilles préférences ; il ne se sentait pas libre, 
dans uo poste aussi officiel, de ses pas et de 
ses démarches ; pour recouvrer toute son in-
dépendance d'action, il aurait remis son por-
tefeuille. Voilà ce qu'on dit. 

D'autres prétendent, au contraire, que la 
situation devenait lourde à porter, et qu'il ne 
s'est pas senti à la hauteur de cette rude tâche. 

Ordre. 

9r "j»iomt>j *i3 ':!> c îjjnïé Sàîdju-iisvooij o.iQ 
On DOUS assure que M. Victoi Lefranc ar-

rive au ministère, avec les idées les plus lar-
ges et les plus libérales, et qu'il aurait déjà 
annoncé devoir inaugurer son ministère par 
le rappel des mesures de rigueur qui ont si-
gnalé, aux dépens de la presse, le passage de 
M. Casimir Périer aux affaires. M. Calmon 
saisira-t-il celle occasion pour faire égale-
ment ses malles?... Ceci est beaucoup plus 
douteux ; les ministres changent, mais les 
Calmon me paraissent destinés à rester, malgré 
les vents et tempêtes, et en dépit de toutes 
les humiliations et de tous les déboires. Cela 
appartient à ce que l'on peut appeler l'école 
des Jules. 

Journal des Débats 

Au sujet de la dénonciation des traités de 
commerce avec l'Angleterre, nos ministres se 
bercent d'un espoir qui est décevant : ils 
prennent leurs désirs pour des réalités ; parce 
qu'ils ont devant eux des diplomates courtois, 
bien appris et dont la langue est emmiellée, 
ils se croient assurés de réussir dans les né-
gociations où ils vont impru lemmentse lancer; 
des politesses ou des sympathies banales leur 
paraissent des engagements. Notre légèreté 
française n'est que trop prompte à juger ainsi 
sur de frivoles apparences. Des déceptions 
cruelles nous attendent dans cette voie. 

Notre gouvernement se lance à la légère, 

avec le concours de l'Assemblée, dans des né-
gociations qui tourneront contre nous. La seule 
chose qui soit en notre pouvoir, c'est de com-
promettre notre dignité nationale et de nous 
aliéner les sympathies du monde ; ce sera le 
résultat le plus clair de notre conduite équi-
voque, imprudente et aventureuse. 

Times (de Londres.) 

A une grande majorité, l'Assemblée Na-
tionale a adopté les résolutions proposées au 
sujet du traité de commerce avec l'Aogleterre. 
Le gouvernement français est donc autorisé à 
déclarer aux intéressés qu'il est résolu à 
mettre fio, dans un an, à l'action du traité. 
Dès le début, ce résultat élait certain en suite 
de l'influence exercée sur la Chambre par le 
pouvoir exécutif. ' 

Bien que les tendances protectionistes soient 
un peu partout dans le monde commercial et 
industriel, une intelligente minorité a pro-
testé contre le retour aux vieux erremens, 
aux tarifs protecteurs. Depuis que pour la pre-
mière fois, il y a vingt ans, la liberté com-
merciale fut proposée, ses adversaires ont 
toujours été sur la brèche, prétendant que ce 
système ne pouvait réussir en France comme 
en Angleterre. 

Lord Lyons a été chargé de dire que le gou-
vernement de la reine voyait de grands obs-
tacles à l'acceptation de propositions ayant un 
caractère protectioniste, miis qu'il ne refusait 
pas définitivement de les examiner. Si les 
communications à cet égard sont demeurées 
sans résultat, nous ne pouvons le regretter. 
La France désire ardemment recouvrer « sa 
liberté fiscale », c'est-à-dire élever son re-
venu, comme elle le croit bon dans l'intérêt de 
ses finances ; mais cela signifie , en réalité, 
qu'elle veut se soustraire aux obligations im-
posées, et régler les droits à l'importation 
d'après les principes protectionistes. 

Il vaut mieux abandonner pour nous le 
traité dès à présent. 

Ordre 

M. de Broglie ne rencontrera pas en An-
gleterre le sentiment public bien disposé en fa-
veur des négociations qu'il va ouvrir pour 
amener le gouvernement britannique à modifier 
les tarifs consentis par le traité de commerce 
de 1860. 

Le langage des réunions commerciales est 
à ce sujet très net de l'autre côté du déiroit, 
et les lettres, déjà reçues par les négociants 
fiançais, contiennent des avertissements qu'il 
importerait de ne pas négliger. 

Il y est dit très franchement que les con-
< sommaleurs anglais se déshabitueront de leur 

préférence pour nos produits, et qu'ils noue-
ront des relations plus étroites avec les pays 
intelligents qui s'engagent de plus en plus 
dans la voie féconde du libre-échange, tels 
que l'Allemagne et l'Italie, qui vont du reste, 
sur le terrain économique, resserrer encore 
les liens qui les unissent. 

Patrie. 

Nous dégagerons d'un article du Siècle deux 
propositions qui nous paraissent dignes d'être 
remarquées. Notre confrère déclare d'abord 
que « la situation présente est grave, qu'on 
peut même se demander si elle a jamais été 
aussi grave. » 11 ajoute que a les incertitudes 
et les anxiétés dont le pays souffre vont chaque 
jour en croissant, qu il est inutile de se faire 
de dangereuses illusions, que ce ne sont plus 

seulement les politiques, que c'est le pays tou 
entier qui est ému, qui est effrayé ; il se de-
mande où il va ; il se demande non-seulement 
où il va dans un lointain avenir, mais où il 
sera demain. Il n'y a plus ni sécurité, ni tran-
quillité, l'imprévu est là devant nous, mena-
çant manifeste à tous. » 

Voilà le tableau, il est textuellement de la 
main du Siècle. Nous aurions été incapables 
d'en imiter les traits; mais nous sommes ravis 
de pouvoir le renvoyer à ceux de nos amis 
qui nous accusent de voir la situation trop en 
noir et de céder trop facilement à des inclina-
lions pessimistes. 

Etant donné cet attrayant résultat de la 
République provisoire, le Siècle se demande à 
l aide de quel enchantement, à l'aide de quelle 
formule magique on pourrait transformer ins-
tantanément cette déroute en triomphe, ce 
désert en oasis, cette anxiété en allégresse. Le 
Siècle possède le talisman; il s'agit simple-
ment de transformer le provisoire en définitif 
et de forcer — on ne dit pas comment 
l'Assemblée nationale à proclamer la Républi-
que formellement et sans retour. 

Soit. Le Siècle voudra bien reconnaître que 
nous sommes de bonne composition. Admet-
tons que l'on parvienne, par un procédé plus 
ou moins mystérieux, à former à l'Assemblée 
une faible majorité décidée à proclamer la Ré-
publique un beau jour ; on saute, d'un bel élan 
par dessus toutes les oppositions, et on pro-
clame la République immuable et définitive 
dans la cour de Versailles, au pied de la statue 
de Louis XIV. S'imagine-t-on que le lende-
main des ruisseaux de lait et de miel vont cou-
ler dans les campagnes, que les passions vio-
lentes vont désarmer et que la confiance va se 
répandre soudain sur le pays comme une rosée 
bienfaisante? Le lendemain, vous serez exacte-
ment dans la même situation que la veille, avec 
cet te aggrava lion que les républicains de naissan-
ce et de profession revendiqueront comme un 
privilège exclusif attaché à leur qualité, le gou-
vernement du pays, et que nous nous trouve-
rons plus menacés encore qu'aujourd'hui de la 
domination de celle aristocratie révolutionnai-
re, en comparaison de laquelle la suffisance et 
l'intolérance de l'ancienne noblesse française 
paraissent un chef-d'œuvre de bon goût et de 
liberté. 

Les gentilshommes de la République sont 
vraiment trop maladroits ! Comment ne voient-
ils pas que s'ils ont la moindre chance de fon-
der leur dynastie, ce n'est qu'à l'aide d'un pro-
visoire indéfiniment prolongé ? 

(G$t elî uu uo attts»; isio-iq 'oa tedàioi 
ASSEMBLÉE NATIONALE 

Séance du 5 février. 

L'ordre du jour appelle la discussion de diverses 
propositions relatives au rôle éventuel des conseils 
généraux dans des circonstances exceptionnelles. 
Ces propositions signées de MM. de Tréveneuc, Vé-
tillart, d'Aboville, Vente et Depeyre, ont été formu-
lées en un projet de loi dont le caractère principal 
est celui-ci : « En cas de dissolution illégale d'une 
Assemblée, les conseils généraux se réunissent de 
plein droit et nomment chacun deux délégués. L'en-
semble des délégués constitue une assemblée nouvelle 
qui se réunit immédiatement. La peine delà forfai-
ture est prononcée contre les fonctionnaires qui ne lui 
obéiraient pas. » 

M. de Tréveneuc explique son projet. Il 
croit qu'en le présentant dans la session dernière, il 
avait l'approbation de l'homme éminent que tout le 
monde voudrait voir rester au banc des ministres. 
Très-bien!) 
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L'orateur'--rappelle comment le coup d'Etat a 
être préparé en .1851. La révolution de 1793 a pro-
duit le 18 brumaire, les journées de juin 1848 ont 
amenéremUpire"q9ui a"abouti à la Commu^PLe c;p| 
clone révolutionnaire nous menace. Nous savons ce 

qu'il faut attenare"dès batteurs d'eslradeïffi despc||; 
tisme et de l'émeute. 

iSIMXftWiiPSklf A fioW lois courageuse-
merît'a'ppliqtffjSs. ■dar5s,TIHff££ble énergie du gouver-
nement. (îFrè94ienl)^Srf,B?én que quand il défend 

hardiment contre ces fantoches empanachés, contre 

,rWW^«wS9Vifr«r«WMous la grandeur
)
de.la 

Francejoa'fi8Jlsj|ftiWlt8r»\ïjftiï9# doit se faire ''un'011 

des honnêtes gens. 
En présence de l'étranger, en présence de la déma-

gogie, ne formons 
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quiet sur les périodes de transition, sur la transmis, 
sion du pouvoir. La présente loi a pour but 'âè>lM 

plemerit ; c'est la guerre civile en permanence. Et 
qui donc jugera si une Assemblée a raison ou non î 
On cite la révolution do'1830VOn peut la juger diver-
sement ;'niais aujourd'hui on reconnaît eu tout cas 
qu elle, a été peut-être une cause d'arrêt pour nos 
libertés.: '■••• 

Les projets du gouvernement avaient'excité une lé-
gitime inquiétude; mais il y avait peut-être moyen 

Eu tout cas, il faut tout essayer, même eequi ew -
douteux, même ce qui n'a ^J^té.énrou^ pabla 
pratique, pour sauvef¥c?iffl]Rren dï^érfflesTerb- »*P^ 
lulions et des coups d'Etat. 

On a parlé récemment des dangers quad'Assamhbk c 
pourrait coudr a Paris, S^s'a^saiï deTda^nger.sAper 
sonnels pour%ÎQe^tés|^s^^nt lU^prerhfëYâ â' 
s'y exposer ; mais il s'agit de dangers que courrait la 

a-là, it-fa-arronressarer 

A 
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assage, dit avec chaleur et prononcé d'uue iVpi: 

et est couvert d'applaiiHissemenis. » 
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nos institutions présentes. Elle est une garantie con-
ti«qfes8ip|)ialidB§;3cé^

t
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surprises, qu'elles s'appeUen^uhiuj^sj^ii&UBgu'?^ 
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vo. 

"é, 0% mlmmtim 
populaires nui, envahissent 
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les portes, iouient aux.'pieds èl èutragent ra .repre-

■^SBfen9fir
s
8ga-ie

1,PUl^u
r?,EyM^uf^^ 

dic§]Se|
tivi'èétfc(éifxfi'^ï pewhtèmfflm^mP 

piïWMÛ a^ivai^çiPqeapm^oirsIeâ^ai1^ 
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ments à droite), et surtout de ne pas l'avoir9rèft\lij 
rJnjmpttttjetltiiaijiàpayel 5k fîajntnbièWi bôïr^rî^-t les 
i*rokesyde!iMi.gauvèrhejn{fflt,! bu;jnpins que^iies-' ' 
wiud'erltre'jeuxb Makibibiiont reouiéi'dewirit de$ inti 
floaqcïsj bjuslli'ilî'lslôif!^ j»*géna vo ('JîrÈjS'. rbigril) 1) cEtl puïb 
n'a-t-on pas tenté fleyfgifielélire uneiAflstlralîléE dîàweh' 
ture, grâce à des incapacités d'occasion que l'un des 
membres de ce gouvernefflg)gJLavail rêvées ? (Applau-
dissements.) 

On combat ce projet ; mais on ne le remplace par 
rien. AlorS^it ttftÛlfcftlksplâd 8fl ^S^A Ce projet 
est-il donc tellement impuissant ? 

Parlons d'abord des révolutions. Comment se font 
les révôlulions eFtipMvVèeJîïaTFJliBVt'èlégraphe. Il arri-
ve un..homme, le plus souvent un jaune homme, 
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TL'orateur répond qu'il est d'un département méri-
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au progrès, il faut la contraindre légalement ou îllé-

M. Castelnau, député de l'Hérault, monte à la 
trilranfflbomajro^s&fioaotii'cea^ufîïué^ 
I^HiailfiJréfâwifqaçicaj'BilnblmHé^tiinifteMiqUÉb^ 

orreCtionnele di1 Lille un procès relatif au* 
reliés militaires passés dans le département 

du Nord', pendant la guerre 1870-187 
Trois accusés sont appelés a la barr 

Verdier, emplpyé à la préfecture ; Adeli 
tiaux, sa maîtresse, et Nuytens-Baudr 
tailleur à Routai 

Tous les trois sont accusés d'avoir trompé sur 

x TrtfatB-èftfqf îétn'oifis' sont « cMs", 7 "cfJnlprls' 
" erre Legraud, préfet du.Nord, à la fin de 

et au commencement ae 1871, et M. 
Lober, chef de division à la préfecture 

niforme de -major, 
un fourgoq,|^|fii|^^||es_ fjoan-

^"^è-fflrliir comparaîtra prochainement sous 

ciants de Lille, un officier ne mobilisés et un 
_jifficier de l'intendance. 

cusé, est en fuite 
2,000 mobilisés ont porté une plainte à la 
.,»«„ .U»B uowvM. r -, -il deux sortes et comprennent • 
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bruit, et dont il est difficile de saisir le' sens, M. 
Dupin s'tcrie,: \< Vous.a\jez dit^u^jjes légitimistes 
dans l'Hérault avamntete la cause1 dès proscriptions. 
Vous n'en fournissez pas la preuve : vous êtes un 
ca»îînn9â»tWWl9^8A'[ .glno^rA 6bnGi§ 9nti A 

.9TI0]9l§llA'i 99VG 9319a!m03 9b àJ'iGil uh J9[U8 

6 èaiioitic 3nj^^..giM^i9ai6ni9»uo
8
 aJ 

G ulo?91 J89 II up 8ès8919)ill XOE laiumb 

Miità dobdttwl»u^ & p#b|(fllti*iî4e.!aI] diTH^ 
V8hau3:.na nidiio jisiè lEilngèi ao .Indob ol «éO 
9 L'aHlipl e > ilirnesdl l i J nia aoaioxg 9nnaijft(ii'l 9b 

En voici le texte : .lilooàxa liovi oq 
J mSjal'éasRâwdlésal&rtipaafofi skiieâle» qatituins^iSîé-

dftroMonieiïHesiA a94<BejiilégalQraffiilt ûisstiu^s où<$m-u 
p^s^esede&qnémir, eO|iilteibigèiËarau^fsi'«teeA»HÎ 

hlgfi^nieiffSn^iai^ejiGde-îpIsijBidrelt, oetisans qlï'dl 
soij^iqinudfl ̂ ^o^sD^i^^sj^ftheililieji sdec 

^âBWWMP'.Rfle IgBiv E ^ li ,gjoî oiéim 

liberté de leurs délibérations. 9m)'9l<>aÀ D9 

n 16an rl^ariideiî^ MjM'j(ÇellitrftfWtltâ^MnkiS prâpV-1 

aénÊiâ•«upprdàsiiqn du rnes4©ttiinprbtf#tl.oiq 9ioiac ica 

ggÇetârtic^ejpbisleza^eBpJscrdlauJjttuTiiîui f A9selmbîéé| 
%%?ai iPJimsA con*ijiluèiv%9 tonseils fcgénérairisi pîœoo 
vq^^t^^rgertc^auviBaipiien gdwla (tstilqifiUitéipurrg 
4^qye ejLjQlejJejtdjf jBgaj

HJ
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torf¥^9^F^R-nod )io-.3 si alla amaioa çOn'jv 
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monîe^ezane!
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L article a est mis en discussion. Il ést ainsi con-
çu : 

«Une assemblée côtôpïll&de deux délégués par 
chaque conseil général se réunit dans le plus bref 
àëÀ. n9 ?cq 6191 iribo(191 on dilgO'lS 9l) .M 
-È% iC*sèdéltçgdBsii s buh taé l d 3'< jd te i pïé'rft i%rdJ 's'^i ce 
efliry^rtaiol«ii(arii»le Ifnde iaioprésan^lbi.fa' 
•i9>BHt)rS'agsejrablent£diaiBfejuoeiï)iiilï'3dii!eentre, Bour-
ge^oïftftïSrjoabPsitiCTf.^lutflipt q^iitepossible, ou Jans 
tout autre lieu choisi d'urgence; l'Assemblée dds dé-
1îgy%î^9WUW§mgnt)'fiWi8tituée qu'autant que la 
m^tji^ies^e^ajr^mgnj^fjaiu moins s'y trouve repré-
s^flf?.?:io^9» gui itq 
1,'^nrè^^d^^.fres confus, cet article est rejeté. 

La commission demande que la loi lui soit renvoyée 
po^r^.dé^fbjérer à nouveau. 
,
H

J^'
te
gpotion est adoptée. 

—9tif:ti afi'ttlt .ta jaîMûjq Eot» >uOtj •)aiia;xiB-:q 

La Voce delta verila, journal de Rome, qui 
passe pour avoir des relations avec le Vatican, 
contient le passage suivant, dons nous n'avons 
pas besoin de faire remarquer la gravité : 

« Tous sentent et voient qu'il y a des choses 
» qu'on ne peut pas, qu'on ue doit pas dire. 
» Ici la parole est de trop, il ne faut plus que 
» la prière. Humainement parlant, tant que le 
» Pape reste à Rome, il est impossible de voir 
» la fin d'une situation aussi lamentable, que 
» l'Eglise ne pourra jamais accepter. » 

Samedi dernier e;t venu au tribunal de po-

-àbîilMftï^œpitepBbb'Sï ^«IdqiMsgrthiiiesurjfib+l 

Gamhetta, qui prouvent, surabondamment que 

ÔJ2.£'fl.jWIkU'19A9â 191119^0.03 flll,
(
9D19fflrn03 fib 

M. DUT RE, Frlvôt .civil attaché à la.Place„ 

leumdQBéMiMigjmûèi^dêsMpaitfi (r&i n e 10 v 
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S'il faut en 
tet, un patriote dans le vrai sens du mot, vient 
de découvrir que-l'AuglWBllu notre doit cinq 
cents millions ! 

Voici|j)a«5aï^e3S)bm©]rjQlrjâSt due : 
En 1815 et 1818, la France confia à l'Angle-

terre cent trente millions aux fins de désinté-
resser les sujets ^^jâjl^l^F»'68 guerres. 
Un article stipulait*queTe surpTusdecette som-
me serait restitué avec intérêts accumulés. Or, 
iVv^PuJ'ralhâàV'^ 
Tî^eUf. a an annoe'i9q gup 389 a ,i9i 

"•Eio^Wl9ë^a',3^iKv^li/T^VÈr
1

n^8oa, 
n^ft%llê'¥»r%llêWbsW l^sWl sr4"i8frlions et 
dgffl?^B# ^n^rul^e<9Mk'18glîà1tnliFalace, et 
pl^l ârd'Wriis' rWifliÔnyi^T fé^quronnement 

Bref, il nous reste aujourd'hui cinq cents 
rliillioïts; •r%^ry^9eltT^8'%înmes politiques 
ângt13i#'Jiyi¥eUn^llaeM, L'â M. Belmontet le 
pWuy&G a

r
'lcî«stililiPqHi,;aG^vé ce lièvre. 

8aqtff,Th'ièf§',s,e§t sU^?W8S de lui envoyer... la 
eatWtôHl'flàVUiflettty Sainl-Hilaire. 
9tlll^rlglletëi,fJe9rVou^aT

rera-t-elle? 
-ni noa 9iuoJ i9'ivuoo9i 
-'ioq noa eini9i Jikitjt 

E| L'un des bandits de la Commune, nommé 
fi|clJpÉpaj#té,9fftndamné aus travaux forcés à 
PSFîpéJujJ&i^oi" la déposition dramatique de 
l'un des témoins, qui se trouvait par hasird rue 
la Paix, le 22 mars, lorsqu'il entendit des coups 
de fusil. 

Que pouvait-ce bien être? a dit ce témoin, je 
le demandai autour de moi, et 00 me dit : c'est 
la manifestation de l'ordre. 

Moi qui ne suis qu'un ouvrier et qui ne com-
prends rien à toutes ces choses, je voulus voir. 
Je m'approchai. Des cadavres étaient éiendus à 
terre. Une foule affolée fuyait. Mes yeux s'ar-
rêtèrent surtout sur le corps d'un homme très 
grand, étendu à terre, frappé d'une balle au 
front. Comme je le considérais, un brave gar-
çon, en costume de lieutenant de mobiles, 
s'avança. 

Il découvrit sa poitrine, et regardant en face 
les fédérés: 

— Vous êtes des lâches? s'écria-t-il ; regar-
dez-moi. Je suis désarmé. M'assassinerez-vous 
aussi ? 

Comme il achevait ces mots, j'entendis crier : 
Feu! Le peloton de gardes nationaux qui était 
à quelques pas de nous abaissa ses fusils et tira. 
Ce fut par miracle qu'aucuo projectile ne m'at-
teignit. Le malheureux lieutenant tomba la poi-
trine traversée par une balle. 

Je regardai, avant de m'éloigner, l'individu 
qui avait commandé le feu. Si jamais je le trou-
ve, me disais-je, je veux venger l'infortuné si 
lâchement fusillé, je veux me venger moi-même 
du danger que j'ai couru. Je demandai son nom 
à un sergent : 

— Il s'appelle Pichot, fit-il. 
Je relins ce nom. Celui qui le portait était 

alors dans un costume fort sale, fort débraillé ; 
il avait une vareuse de simple fédéré avec un 
sabre d'officier. Je le revis quelque temps après 

au cocher : 
n 0 wè<ïm~*Mpito kfè$ i n<î o« 

ie ditKifriMuaTi'iaMHTflÀ'iaaTaïOj 

Tans leicsbinet du jugeïd'instruc. 
tion, je le vis pour-fà troisième-jW/^ceœfprij 
ce qu'était la justicêWDieu-. na B(i 
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Nous avons vu ces jours-ci, entre les mains de quel-
ques députés, un document intéressant : c'est un ta. 

^leauileTirvaTïragëTqûëlTr^ 
■l'exploitation'des réseaux concédés aux six grandi 

Compagnies-tle-chcmins de fer. Cc& avantages sonH 
deui 

Nous lisons dans la 
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tivement versées, par mois ou par trimestre, dans lej 
caisses du Trésor publg|T//j 

2° Les économies réalisées, dans les dépenses pu. 
yiqiie*,^»mle4ëted«s-Jîan
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ai&t^gWs*of'p^ dWîavfr^eW^aïtïju^ 
que les tarifs homologuéSî^Wfliaj^Mqhés à tout le 
monde avec une égalité absolue; mais elles résulte» 
des droits spéciaux con?acrés au profit de l'Etat pu 
les actes de concessions et des cahiers de charges 

G'ef a1'^i|qu|^[s|^/c^Jde la poste est fait gralui 
tement; que les soldats et marins en corps ou isolés, 
et leurs bagages militaires, ne paient que le quart di 
tarif normal ; que les tabacs, poudre, papiers timbrés, 
îM^frrrrêsi^pêdiés parles administrations des finan-
ISïlfife dj'aUtres ministères, sont transportés à prii 

fi^Ms' 3ue le Personnel des contributions indirectes, 
d9s

(
douanes et des télégraphes, voyageant en ser-

Mc%, circule gratuitement sur réquisitions. Si dont 
àl n'y a pas, dans tous les cas que nous venons d'in-
diquer sommairement, encaissement matériel, par le 
Trésor, de sommes perçues, il y a suppression 00 
diminution de ses déboursés pour prix des services 
rendus, ce qui constitue absolument des économies 
réalisées par l'Etat, et des sacrifices supportés parles 
Compagnies. 

On nous pardonnera ces explications préliminaires, 
au moins utiles en une matière aussi peu familière ai 
public que les rapports des chemins de fer avei 
l'Etat; elles feront mieux comprendre les chiffres ci-
dessous 

En paiement de leurs impôts, les six grandes Com-
pagnies ont versé au Trésor, pendant l'anm 
1870 56,200,000 

En services rendus gratuitement 
ou à prix réduits elles lui ont pro-
curé des économies qui se chif-
frent par.. 144,260,000 fr, 

Perceptions et économies prove-
nant des chemins de fer, en 1870, 1 
ont donc atteint un total de 200,460,000 fr. 

Sans entrer dans le détail du tableau qui est sous 
nos yeux, et que nous recommandons à l'attention 
des économistes et de nos législateurs, nous en cit£ 
rons quelques chiffres principaux 

L'impôt du dixième sur la grande vitesse, voya-
geurs et marchandises, a produit... 33,500,000 fr. 

Les droits divers sur les titres 11,500,000 
Le timbre des récépissés et des 

lettres de voiture 4,000,000 
Les transports de la poste repré-

sentent 22,000,000 
Celui des militaires et marins 108,500,000 
L'importance énorme de ce dernier chiffre s'expl 

que tout naturellement par les circonstances exceplioi 
nelles de l'année 1870. Il est cependant à croire qu'il 
ne sera pas sensiblement moindre pour l'année 18'b 
dont toute la première moitié a été marquée par de 
nombreux mouvements de troupes, et, quant à l'en-
semble des avantages à recueillir par. l'Etat de l'ex-
ploitation des chemins de fer en 1872 et ultérieure-
ment, on peut prévoir qu'il se maintiendra au moins 
au niveau de 1870, si l'on tient compte des augmen-
tations d'impôts et des impôts nouveaux votés depuis 
quelques mois, et de l'extension que prend tous les 
jours le réseau ne nos voies ferrées. 

Nous avons écrit deux mots : 
Avantages recueillis par l'État; 
Sacrifices supportés parles Compagnies. 
C'est, en effet, à ces deux points de vue opposés, 

mais nécessairement corrélatifs, qu'il faut apprécier 
les chiffres contenus dans le document trop peu 
connu que nous avons résumé. 

Ce n'est pas, nous nous hâtons de le rappeler, à 
titre tout à fait gratuit que l'Etat a bénéficié de plus 
de 200 millions. 11 a contribué à la création des 
chemins de 1er par des subventions en travaux ou en 
argent, qui atteignent presque la somme de 1,300 mil* 
lions. Mais on voit qu'il a bien placé son argent et 
fait, comme en dit, une bonne affaire ; car il retira 
do son capital un intérêt annuel qui dépasse 15 0/0' 
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..(instruites et à construire, dont il entxera.eù Welne 

D'autre part, comme du produit net resté aux 
gBgrpgllIët,, 11 il fallu ltiWnlTTHoina'l'Ia 'purtiotrre-
présentant les charges, c'est-à-dire l'intérêt des capi-

taux <m±foOM°1SËOT<Wé3érice rée1, 
c'est-à-'aireTa part revenantaux actionnaires, à titre 
d'intérêt et de dividenfe^fisî^éduite à 113 millions, 

soii à enviroms&sfyïl 0$)5ïdu\sJrapital primitivement 

engagé-
in®i*i^a3ftltIs9iln8HlPéi q^'ëfes 200 millions qui for-
a^e9&ittQMfiQB'fi3ifeTEtat se composent de 56 
ifl9l^)fesB a3fiflÇfjtï89ét de 144 millions d'économies 

J!i$i6^'l(l*83dernier chiffre représente un sacrifice 
égal jd&la oarl des Compagnies ; et il faut bien re-
marquer que cette somme, si elle leur eût été payée, 
$rÉVe pour elles un bénéfice net, car elles ont 
fait, pour les transports auxquels elle correspond, 
les mêmes frais de traction, d'usure de matériel et 
de personnel, que si elles eussent perçu le plein 
des tarifs ; leurs dépenses, dans cette dernière hy-
pothèse, n'auraient donc pas augmenté ; les 144 
millions seraient restés tout entiers dans leurs 
caisses, et seraient venus s'ajouter aux 113 

distribués aux actionnaires, qui auraient 
257 millions, soit 17 O/O, 

ieu de 113 « » 7 1/2 0/0. 

auquePMT Te secrétaire général venait sournoi-
sement de faire suivre la voie des autres : les 
impressions pour Y Instruction primaire. 

•Ce-travail seul se paie, dit-on, 1,200 fr., 
sur lesquels on pouvait réaliser 300 fr. d'éco-
nomie, en suivant l'avis du conseil général. 

600 -f 300 = oOOfr. 
900 fr ! que l'administration Pougny-Boudet 

vaut, dans quelques semaines à peine, au dépar-
tement et aux communes. 
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Différence 144 .millions et 9 1/2 0/0 
Ce n'est pas sans raison que nous avons recom-

mandé à l'attention de nos législateurs le document 
d'où nous extrayons ces chiffres. Il leur servira à 
se rendre compte des charges énormes qui pèsent 

j sur l'industrie des chemins de fer. Les actionnaires 
eux-mêmes, qui sont, il faut le dire, si peu au 
courant de la question, feront bien de l'étudier ; il 
est bon qu'ils sachent dans quelle large mesure ils 
alimentent le budget des recettes. 

Chronique locale 
et méridionale. 

M. Boudetestun grand cumulardde fonctions, 
paraît-il. Officiellement, il occupe le secrétariat 
général et soutient de sa parole imposante le 
gouvernement au conseil depréfecture. Mais il 
est une multitude d'autres titres officieux qu'il 
s'arroge, et qui prouvent l'activité dévorante de 
cet.... administrateur. 

Entr'autres choses, il manquait à la gloire de 
M. le secrétaire général, d'être le commis 
d'ordre de son commis d'ordre, aussi s'est-il 
attribué ce pouvoir en ce qui touche la distribu-
tion des imprimés. Nous avons dit comment il 
s'acquittait de l'emploi, et quel cas l'adminis-
tration faisait des vœux du conseil général. 

Ce n'est pas tout : Les journalistes allaient 
ces jours passés, comme de temps immémoriaux, 
chercher leur pâture de nouvelles daûs les bu-
reaux de la préfecture. Quel ne fut pas leur 
étûûDement ! Bien, absolument rien dans les bu-
reaux; les chefs muets comme des poissons, 
montraient avec une figure effarée, des cartons 
'ides.... M. Boudet venait de passer sur le corps 

i de ces messieurs et avait tout absorbé. 
Désormais, il faudra venir en cravate blanche 

f 6t stationner dans la salle d'attente du Directeur 
de la presse locale, M. Boudet, pour obtenir 
li nomination d'un facteur rural, d'un garde 
champêtre ; l'incendie d'une grange, la vente 
de 15 muletsà la foire de Lalbetique, etc., etc.— 
C'est charmant d'étiquette ! 

Le bruit court que M. Boudet demande son 
^angemeot. Toute la population est en émoi. 
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^'est demain, vendredi, que le commissaire du 
Gouvernement, dans une affaire d'entreprise por-
tée devant le conseil de préfecture, et renvoyée 
a huitaine, doit poser ses conclusions. Si 
celles-là ne sont pas bien posées!... 

Le public s'intéresse fortement à toutes les 
Mesures économiques que nous signalons depuis 
Quelque temps et que M. Pougny, préfet du Lot, 
sobstine à ne pas pratiquer, contrairement a 
l°us les intérêts et à tous les vœux. 

Dans notre dernier numéro, nous énumérions 
UQe série de travaux distribués clandestinement 
ParM. Boudet, et nous disions que, sur 2,000 f., 
0n aurait pu , par l'adjudication , économiser 
600 fr. 

Nous avons découvert depuis, un autre travail 

M. de Flaujac, a réuni le 6 au soir, le con-
seil municipal de Cahors, et par quelques paroles 
chaleureuses sur les malheurs de la patrie, des 
pays envahis surtout, il a provoqué la nomina-
tion d'une commission chargée d'activer dans 
notre ville la souscription pour la libération du 
territoire. Celte commission se compose de 

MM. Bessières, 
Cangardel, 
Favas, 
Lacombe, 
Combarieu, 

Nous applaudissons sincèrement à la pensée 
généreuse qui a guidé M. de Flaujac, et nous ne 
doutons pas que notre population ne s'y associe 
de tout cœur. 

Un grand concert s'organise à Toulouse pour 
la libération du territoire. A cette occasion, une 
cantate vient d'être demandée à notre compatriote 
M. Léon Valéry, pour le premier baryton du 
Théâtre du Capilole. Si Toulouse a la primeur 
de la musique, nous pouvous donner la primeur 
des vers que voici : 

POUR LA LIBÉRATION DU TERRITOIRE 
( CANTATE ) 

par 

M. Léon VALÉRY (de Lalbenque). 

Tombés dans la lutte inégale, 
Nous avons vu le fer se briser dans nos mainsl 
Nos bras sont désarmés, et la France, qui râle, 
En vain demande grâce aux vainqueurs inhumains. 
La victoire, à leurs yeux, c'est la force qui prime 
Et les lois de l'honneur et le droit qu'elle opprime. 

Après avoir sucé son sang, 
Après s'être repu des chairs de la victime, 
Le féroce chacal s'est logé dans son flanc I 

La guerre pour eux, c'est l'affreux carnage, 
Les assauts de nuit, livrés sans éclat ; 
La ruse et le nombre, au lieu du courage ; 
Un espion caché dans chaque soldat ; 
C'est l'assassinat et c'est le pillage, 
L'insulte aux vaincus, après le combat. 

Ilsdemandentde l'or !... L'honneur, que leurimporlel 
Ce qu'il faut à ces vils guerriers, 
C'est la victoire qui rapporte 
Des milliards et non des lauriers I 

Comme vous, bandits aux instincts d'hyène, 
Nous les avons eus, nos vaillants combats ; 
Nos aigles vainqueurs ont plané sur Vienne ; 
Berlin dans ses murs a vu nos soldais ! 
Mais, s'ils vous battaient, qu'il vous en souvienne, 
Nos pères, du moins, ils n'égorgeaient pasl 
Ils tendaient toujours, après la victoire, 
Une main loyale au peuple dompté, 
Et si nous faisions des moissons de gloire, 
Ce que nous semions, c'est la liberté I 

Eh bien, cet or qu'on nous demande, 
Qu'il soit leur flétrissure aux yeux de l'univers, 

Et rende la France plus grande 
Que les auteurs de nos reversI 

Mais honte à qui pourrait marchander son offrande, 
Quand nos frères sont dans les fers ! 

Trop longtemps la discorde impie 
A déchiré la France !... Instruits par nos malheurs, 

Unissons-nous et confondons nos cœurs 
Dans l'amour delà patrie 
Et la haine des vainqueurs 1 

Ainsi, cet or qu'on nous demande 
Sera leur flétrissure aux yeux de l'univers, 

Et rendra la France plus grande 
Que les auteurs de nos revers. 

Mais honte à qui pourrait marchander son offrande, 
Quand nos frères sont dans les fers 1 

Par suite de la maladie de M. de Tholouze, 
conseiller a la cour d'Agen, M. le conseiller 
Amilhau vient d'être nommé à sa place pour pré-
sider les assises du 1er trimestre dans le dépar-
tement du Lot. 

Par suite, l'ordonnance, qui avait fixé au 19 
de ce mois l'ouverture de ces assises, est rap-
portée, et une nouvelle ordonnance prescrit que 
la session ne commencera que le 26 février. 

Des ordres viennent d'être donnés à la Mon-
naie de Bordeaux pour qu'elle ait à frapper quo-
tidiennement,, 100,000 francs de pièces de 5, 
2 et 1 fr. en argent. 

Depuis quelques temps on se plaignait à 
Cahors de vols de toute sorte commis sur les éta-
lages de divers marchands. La police, justement 
préoccupée de découvrir les auteurs de ces vols, 
vient de réussir enfiD. Elle amis la main sur trois 
jeunes filous de la plus belle venue qui, après un 
interrogatoire de M. le commissaire de police, 
ont été jugés dignes de la maison d'arrêt. 

Les vagabons pullulent à Cahors, la police ne 
cesse d'en déposer à la chambre de sûreté de la 
mairie : hier, c'était cinq. 

Nous lisons dans le Journal de Lot-et-
Garonne : 

M. Paul Lauras est parti d'Agen, aujourd'hui, 
à 1 h. 50 par l'express de Paris. Il paraît que 
l'honorable ancien préfet de Lot-et-Garonne 
n'accepte pas la préfecture d'AIbi et rentre dans 
la vie privée. 

Son successeur Welche est attendu ici demain. 

M. Boudier, commissaire de police de 3e 

classe à Lodève (Hérault) est nommé commissaire 
de police de 2e classe à Agen. 

Nous apprenons avec plaisir dit le Messager 
de Toulouse, que M. l'abbé Adrien Lézat, no-
tre compatriote, vient de soutenir avec un plein 
succès ses thèses pour le doctorat ès-leltres de-
vant la Faculté de Paris. 

M. Gatien-Arnoult, recteur de l'Académie de 
Toulouse, assistait a la soutenance, ainsi que 
Mgr l'archevêque d'Alger, à qui M. Lézat avait 
dédié sa thèse latine. 

Ce succès mérité fait le plus grand honneur 
i M. l'abbé Lézat et au clergé toulousain. 

Dernières nouvelles 
Service spécial du Journal du Lot 

Versailles, 7 février. 
La crise ministérielle est terminée. M. Victor 

I.efranc est nommé ministre de l'intérieur et M. de 
Goulard, ministre du commerce. 

Par suite des instances faites auprès de lui, par 
le président de la République et d'autres personnes, 
M. Léon Say, préfet de la Seine, ne maintient pas 
aussi énergiquement sa démission et l'on espère 
maintenant, qu'il la retirera. 

Le différent du général Suzanne avec la commis-
sion des marchés, paraît toujours fort grave. Hier, 
M. Thiers s'êtant rendu avec le ministre de la guer-
re au sein de la commission, s'est efforcé d'excuser 
le général, en reconnaissant la violence des termes 
de sa lettre, mais en donnant l'assurance, qu'il n'y 
avait eu de sa part aucune idée de malveillance. 
Les explications du président de la République ont 
été écoutées en silence. Après le départ de M. 
Thiers, la commission a décidé à l'unanimité que ces 
explications ne justifiaient pas le général Susanne 
dont elle persiste à demander la révocation. 

Elle a dû se réunir encore aujourd'hui pour dé-
cider si la question doit être portée devant l'Assem-
blée. Le bruit court déjà que le général Susanne a 
donné sa démission de directeur de l'artillerie. 

Le duc d'Aumale a été élu hier président du 13° 
bureau par 16 voix contre 5. Le vice-président et le 
secrétaire élus, sont des légitimistes. Ce petit fait est 
assez significatif au point de vue des tendances fu-
sionnistes qui, dans tous les cas, ont obtenu un 
succès dans le 13e bureau. On m'assure, du reste, 
que les pourparlers en vue de la fusion n'ont pas 
cessé, malgré le manifeste du comte de Chambord, 
et l'on paraît espérer, dans le parti légitimiste, qu'ils 
pourront être menés à bonne fin, quand le chef de 
la branche aînée aura transporté sa résidence de 
Frohsdorff à Bruges. 

Versailles, 7 février, 5 h., s. 

L'Assemblée discute le projet de loi ayant 
pour objet d'autoriser les poursuites contre 
divers journaux,-qui ont insulté et calomnié la 
commission des grâces. 

Au début, M. Mtllaud, député de Lyon, de-
mande l'ajournement du débat. 

M. le ministre de la justice s'oppose à l'ajour-
nement qui est repoussé à une immense ma-
jorité. 

M. Martel, président de la commission des 

grâces, déclare que celte commission n'a pas à 
intervenir dans la question. Il dit que la com-
mission des grâces accomplit son devoir avec la 
conviction de remplir un devoir d'honneur et 
de conscience. 

M. le général Ducrot signale un article de 
l'Indépendant des Pyrénées-Orientales, dans 
lequel l'Âssemblie est insultée par un député, 
et un deuxième article signé à Paris par un 
autre député dans le même sens. Il demande 
que les deux députés, MM. Bouvier et Pierre 
Lefranc, soient également poursuivis et il donne 
lecture des articles qui sont odieux et infâmes. 

Après divers éclaircissements, M. le général 
Ducrot propose un article additionnel ; mais ce 
mode de procédure est désapprouvé, et l'As-
semblée discute le point de savoir si les deux 
articles seront renvoyés d'urgence à la commis-
sion actuelle ou bien à une nouvelle commis-
sion. 

M. le général Billot complique cette question 
bien simple, ainsi que M. Emmanuel Arago. 

La majorité se prononce pour le renvoi à une 
commission nouvelle, sur la proposition de M. 
Depeyre. 

La nomination de cette commission aura lieu, 
dès demain, dans les bureaux. 

On passe a la discussion en ce qui regarde 
les premières poursuites demandées par le mi-
nistre de la justice. 

M. Baoul Duval monte à la tribune. 

Rente 

Bourse de Paris. 

Paris, 8 février 1872, soir. 

3 p. »/« 56,20 
4 1/2 p. % 83,25 
5 p. »/° •••• 91,15 

Etude de Me SCIPION DELBREIL, licencié en 
droits, avoué à Cahors. 

EXTRAIT DE SAISIE IMMOBILIÈRE 

Adjudication fixée au deux mars mil huit 
cent soixante douze. 

Par procès-verbal de Duc, huissier, à Cahors, en 
date du treize no\embre dernier, dûment enregistré 
et transcrit au bureau des hypothèques de Cahors, 
le vingt-deux novembre dernier, volume 61, nos 17 
et 18, par Monsieur Brassaud, Conservateur. 

Il a été procédé à la saisie réelle des biens im-
meubles ci-après désignés. 

A la requête du sieur Pierre Lestandie, charpen-
tier, habitant et domicilié de la ville de Cahors, le-
quel a constitué pour son avoué aux fins d'occuper 
pour lui sur ladite saisie, Me Scipion Delbreil, li-
cencié en droit, avoué près le Iribunal civil de Ca-
hors, y demeurant rue du parc, n° 12. 

Sur la têle et au préjudice de dame Jeanne Lescale, 
veuve d'Etienne Fouraslié, sans prolession, habi-
tante el domiciliée de la ville de Cahors. 

Biens saisis et à vendre. 
1° Une terre sise au lieu de Côte de Valenlré, 

commune de Cahors, de contenance environ de 
trente-six ares cinquante centiares formant le n» 29, 
du plan de la matrice cadastrale de la commune 
de Cahors, section L., aujourd'hui convertie en vi-
gne. 

2° Une vigne sise au même lieu de côte de Va-
lenlré, commune de Cahors, de contenance de 
soixante-onze ares quarante centiares, formant le n° 
30, du plan de la matrice cadastrale, section L. 

Ces deux articles n'en formant qu'un seul confron-
tant avec Chabaud, Breil, le Marin et chemin de 
service, lesquels biens sont situés dans la commune 
de Cahors, et sont jouis et exploités par ladite Jean-
ne Lescale, veuve Fourastié et porlés à la matrice 
cadastrale de la commune du Cahors, département 
du Lot. 

Tous les biens ci-dessus désignés sont situés dans 
la commune de Cahors, déparlement du Lot. 

Le cahier des charges prescrit par la loi a été dé-
posé au greffe dudit tribunal et publié à l'audience du 
treize janvier mil huit cent soixante-douze et l'adju-
dication en a. été fixée au deux mars prochain. 

En conséquence il sera procédé à l'adjudication 
desdits biens le deux mars prochain à l'au-
dience des criées du tribunal civil de Cahors à 
onze heures du matin, au palais de Justice de cette 
ville. 

Cette adjudication sera faite en un seul lot sur la 
mise à prix de cinquante francs, ci 50 fr. 
le tout en sus des charges. 

Il est en outre déclaré que tous ceux du chef des-
quels il pourrait être pris des inscriptions pour rai-
son d'ypothèques légales, devront requérir cette 
inscription avant la transcription du jugement d'ad-
judication sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié sincère etvéritable. 
Cahors, le sept février mil huit cent soixante-

douze. 
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 
Enregistré à Cahors, le février 

mil huit cent soixante-douze, F0 Ca 

reçu un franc vingl centimes. 
Signé : GISBERT. 
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Annonces 

AVIS. — Il vient d'être créé, à Gourdon, 
des Marchés Foires qui se tiendront, dans cette 
ville, le 2e et 4e samedi de chaque mois a partir 
du mois de janvier 1872. 

AVIS. — M. le Maire de la commune 
d'Ussel, canton de Sl-Germain, a l'honneur 
d'informer le public, que 2 nouvelles foires 
viennent d'être créées daûs cette commune.Elles 
s'y tiendront les 9 février et 7 septembre de 
chaque année. 

Lorsque ces deux dates concorderont avec 
un Dimanche, les foires seront tenues le Samedi. 

Le Maire, 
COUTURE (Cyprien). 

Nous recommandons d'une manière spéciale 
la PATE D'ESCARGOTS et le SIROP D'ESCARGOTS de 
MURE, que l'on trouve dans toutes les bonnes 
pharmacies. Leur efficacité est certaine contre 
les Rhumes, l'Asthme, la Coqueluche, et 
toutes les irritaions de poitrine. 

Pour éviter les irritations, exiger le nom de 
MURE sur les étiquettes. 

Crédit Foncier de France. 
Emission à 470 fr. d'Obligations foncières 

de 500 fr. 5 %. — Emissions au pair d'Obli-
gations communales 5 1/2 % à trois ans d'é-
chéance.— On souscrit, à Paris, au Crédit 
Foncier de France, rue neuve des capucines n° 
19;—dans les déparlements : aux recettes 

des Finances, chez MM. les notaires et chez 
tous les correspondants du Crédit Foncier. 

L'AUTOGRAPHE 

ÉVÉNEMENTS DE 1870-1871. 

On se souvient du succès de XAutographe. 
Les événements terribles qui viennent de se 
dérouler depuis un an ont fourni à M. H. de 
Villemessant les éléments d'une nouvelle série 
de celte publication, qui est appelée à exciter 
une vive curiosité. 

L'abonnement est de vingt-cinq francs. — 
Pour recevoir franco, à domicile, des numéros 
de XAutographe, envoyer autant de fois soi-
xante centimes en timbre-poste qu'on en dé-
sirera d'exemplaires, a M. H. de Villemessant, 
3, rue Rossini, à Paris. 

LE TOUR DU MONDE 

Nouveau Journal hebdomadaire des voyages 

Publié sous la direction de IV. Edouard Charton 

JOURNAL DES DEMOISELLES 

(40e année. ) 

1, BOULEVARD DES ITALIENS 

ANNÉE 1871 

Exceptionnellement les abonnements partent du mois 
d'Avril pour finir en Décembre (neuf mois). 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 

Edition mensuelle 9 fr. » 
Edition bi-mensuelle avec 48 gravures 13 fr. 50 
Edition bi-mensuelle avec 48 gravures 

et 24 grandes feuilles de patrons... 18 fr. » 
Edition hebdomadaire LA PLOS COMPLÈTE . 8 fr. 50partrim. 

6 MOIS, 1G FR. — 9 MOIS, 24 FR. — UN AN, 52 FR. 

Envoyer un mandat de poste ou une valeur à vue. 
Toute personne qui en fera la demande recevra 

un numéro spécimen. 

■ 

AVIS DES ÉDITEURS 

La publication du Tour du monde, que les 
éditeurs avaient dû interrompre au mois de 
septembre dernier, à la suite de nos premiers 
désastres, a repris son cours, le 18 juin 1871, 
par la mise en vente de la livraison 560. — A 

dater de ce jour-là et jusqu'à fin décembre 
prochain, c'est-à-dire jusqu'à l'achèvement de 
la onzième année, il paraîtra une livraison seu-
lement par quinzaine, le Samedi ; mais, à par-
tir de janvier 1872, la publication redeviendra 
hebdomadaire comme avant. 

L'impossibilité de regagner le temps perdu, 
en publiant plusieurs livraisons par semaine; 
la crainte aussi d'imposer les souscripteurs, 
en leur demandant trop à la fois, a déterminé 
les éditeurs à adopter cette modification tem-
poraire dans la péridiocité de leur journal. Le 
onzième volume, en cours de publication, por-
tera la date de 1870-1871. 

Les abonnés, servis directement par la poste, 
n'ont point à se préoccuper de celte mesure; 
ils recevront un nombre de livraisons propor-
tionné à la durée de leur abonnement. 

Le Temps, dont les principaux rédacteurs 
politiques sont toujours MM. A. Nefflzer, Ed. 
Scherer, André Cochut, Georges Jeaonerod, 
Ulysse Ladet, Alfred Marchand, Maurice Block, 
L. Montigny, Le Reboullet, J. Hébrard, etc., 
etc., et dont les correspondances étrangères et 
le partie littéraire ont une valeur reconnue, va 
publier : 

Lettres politiques, par M. P. LANFREÏ. 
Notes sur l'Angleterre, par M. H. Taine. 

Le Siège de Paris, journal d'un officia 
de marine. 

Le Blessé, roman, par M. HECTOR MALOT, 

LÀ POUPÉE MODÈLE 
(8« année) 

1, Boulevard des Italiens. 

Ce journal est le plus instructif, le plus amusaii| 
et le meilleur marché des publications destinées 
petites filles.— Gravures coloriées, images à décou.! 
per, petits travaux faciles à exécuter, surprises, ett, 

EXCEPTIONNELLEMENT ANNÉE 1871 

Les abonnements commencent de Mars pour finir i>j 

Novembre {neuf mois). 

PRIX : 5 FRANCS 75 

AVIS IMPORTANT 

Il y a des gens qui trompent le public en 
vendant comme RACAHOUT de DELANGRENIEI 
des substances sans propriétés, qu'ils introd. 
sent dans des flacons vides qu'ils rachèleni 
Pour éviter celle fraude, il faut exiger que 
coiffe en cire verte qui couvre le bouchon I 
flacon carré, porte le cachet de DELANGRENK| 
et sa signature sur l'étiquette, le prospectus 
l'enveloppe. 

MAL DE DENTS. — L'EAU du Dr OMÉABJ 

calme à l'instant la plus vive douleur et arréi 
la carie. — Se vend dans les pharmacies. 

Pour tous les extraits et articles non signés A. Layti 

Chez 

CALENDRIER DU LOT 
STATISTIQUE 9 ADMINISTRATIF ET COMMERCIAL 

Recueil très complet et très exact, composé de plus de 200 paçcs, 

MM. Crayssac; Calmette; Bourion; Godinaud et Girma, libraires à Cahors. — Chez M. Delbos, libraire à Figeât 

mm 
Monsieur SÉGUELA, horticulteur à 

Cahors, prévient sa nombreuse clien-
tèle qu'il dispose, en ce moment, d'un 
très grand nombre d'arbres fruitiers 
de toute espèce et surtout des Pruniers 
d'Eute, dont les prix sont inférieurs à 
ceux d'Agen et de Villeneuve-sur-Lot. 
La prune ne diffère en rien de celle 
qui est récoltée à Agen. 

Il a, en outre, un assortiment com-
plet d'arbres d'allignement, forestiers 
et d'agrément. Il se chargera comme 
par le passé de toutes les plantations 
de Parcs et Jardins anglais. 

Le Château de MAUROUS can-
ton de Puy-l'Evêque (Lot) et ses dépen-
dances. 

S'adresser à M. Rives, maire de 
Vire, (même canton), fondé de pou-
voirs de la famille Marcellus. 

11 
Une belle Propriété dans l'Avey-

ron, ligne d'Orléans, — 4 kilomètres 
enviroo d'une gare très importante, 
décontenance d'environ cent hectares 
où l'on trouve du phosphate. 

Mise à prix 250 mille francs. — 
S'adresser à ME Granier, notaire à 
Villfraenche. 

L. LEORAND 
FOURNISSEUR DE PLUSIEURS COURS ÉTRANGÈRES 

PARIS, 207, rue Saint-Honoré, PARIS. 

SAVON-ORIZA 
Produisant une mousse fine et abondante avec toutes les eaux. 

Le meilleur et le plus doux de tous les Savons de Toilette (selon le 0. REVEIL), 
indispensablee pour conserver à la peau sa souplesse et son velouté. 

CRÈME-ORIZA ORIZ A-LACTE 
pourblanchiradouciretrafraîchirlapeau \ contre les tâches d,e rousseur et les rides 

Eau Ionique quinine Legrand et pommade au baume de Tannin 
Préparations selon les formules lais'ées par le D' CHOMEL pour nettoyer la tête 

régénérer les cheveux et en arrêter la chute et les faire repousser en très peu de temps 
Chez les principaux coiffeurs et parfumeurs de France et de l'élrvnger. 

PLUS DE SCIES 
POUR LA TAILLE ïiE LA VIGNE GELÉE 

Célérité inattendue, résultais sans précédents, sous tous les rappoits, voilà 
les avantages que l'on obtient en se servant de XElagu&use. 

L'inventeur de cet instrument perfectionné avec soin, auquel des éloges de 
plusieurs viticulteurs émériles du Lot et de plusieurs départements voisins ne 
cessent d'être accordés, a pu juger de l'utilité et de la vogue méritée de son 
Elagueuse par lYmpiesseinent que la concurrence a mis à s'emparer de la dé-
nomination technique de cet instrument ; acte qui a élé poursuivi et que 
le délinquant a élé obligé de retracter publiquement. 

Le prix de XElaguetise est fixé à US fr. Une instruction accompagnera 
toute expédition. Ecrire franco à Luzech (Lot), à M. BABBARY, fabriquant 
breveté, s. g. d. g., pour la confection perfectionnée de cet instrument. 

Bien indiquer son adresse. 

ET SIROP DE BERTHEA LA CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, de la Bronchite, de la Phthisie, et toutes les irritations de poitrine. 
2>spôt à Paris, Pharmacie du Louvre, 151, rue St-Eonoré, et dans toutes les Pharmacie». 

SS5 

PHOTOCHROME RIMMEL 
Nouvelle Pommade rendant aux cheveux gris et à la barbe leur couleur primii 

par l'action do la lumière, sans les dangers et inconvénients des Teintures iffi» 
diates ou progressives. Emploi très facile, effet certain, nuance parfaitement naturel 

Prix 5 fr., chez tous les Parfumeurs et Coiffeurs de la France et de l'Etranp-
DÉPÔT GÉNÉRAL A LA PARFUMERIE ANGLAISE DE 

RIMMEL,, 17, Boulevard des Italiens, PARIS. 

Paris-Province 
Administrationà Paris, rue del'Echiquier^ 

L'administration de Paris-Provin-
ce fournil à la Province tout ce que 
l'on peut avoir besoin de se procurer 
à Paris — toul, sans exception. 

L'administration achète en fabri-
que ce qui lui est demandé — n'im-
porte quel article — Elle expédie à 
ce même prix et elle ne demande 
qu'une simple commission de 3 0/°. 
Adresser toute demande à M, E. Mi-
rambeau, directeur général.—Oo ré-
pond par le courrier du jour à toute 
lettre parvenue le matin. 

Fond d'épicerie 

à céder 

S'adresser' au bureau du Journal. 

À- VISSNDIB1 
A L'AMIARLE 

1° Une MAISON, sise à Cal 
Boulevard Nord (Maison Drost). 

2° Une MAISON, sise à Cahoi 
rue Foodne, derrière celle indiqu 
ci-dessus. 

3° Unt- VIGNE, avec maison 
bitation et fontaine d'eau vive, sise" 
haut de la côte de Regourd, dans»»1 

situation des plus agréables. 
Pour plus amples renseignei 

s'adresser à M
E Lagarrigue, noiaiff 

ou à Me Delbreil, avoué. 

EAU DES FEES 
TEINTURE progressive pour les CHKVP.(l* 
"t la BARBE. Bien à craindre dans l'emplo' 
de cette EA.U MERVEILLEUSE. 

dont M™ SAHAH FÉLIX| 
s'est faite la propagatrice 

ENTREPOT I DÉPÔT chn le» 
Iginéral, à Pari», I principaux coiffeur! 
|*3, rue iiieher. I et parfumeur» 

\ 


